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n'est pas adopté sur une simple motion faite
par un proposeur et un eecondeur ; maie il
subit ordinairement une seconde épreuve, ou
seconde lecture. Dans tous les cas, il doit
être souscrit par le président, ou le vice-
président, ou d'un des chefs de la corpora-
tion, et ordinairement aussi par le secrétaire,
et revêtu d'un sceau.

iMais une résolution est plutôt une proposi-
tIon accidenitelle soumise à un corps délib-
rant et est adoptée à la pluralit* des voi3
affirmatIves. Une résolution n'est pas l'ob.
jet d'une étude aussi approfondie que l'est
une règlement.

L'honorable M. BEIQUE : C'est moi qui
ai proposé l'amendement.

L'honorable M. SCOTT : Je suis d'avis
de retrancher le mot " résolution ".

L'honorable M. POWER: Ecoutez ! écou.
tez 1

L'honorable M. SCOTT : Parce que, s'il est
spécifié qu'un acte coistitutif d'une compa-
gnie doit être accompagné d'un règlement, ce
serait aller trop loin que de décréter que si
la compagnie adopte une résolution, cette
résolution aura de même effet et la même
portée qu'un règlement. Je n'approuve pas
cette manière de voir, et je ne crois pas que
ce soit une disposition sage. Je serais, tou-
tefois, disposé a appuyer la proposition de
mon honorable ami jusqu'à -un certain point
Il nous a dit que son amendement ne s'ap-
plique pas aux règlements et résolutions
adoptés par un corps municipal ; mais je
vais plus loin. Pour ce qui regarde les com-
pagnies de chemins de fer, je trouve aussi
qu'une résolution n'a pas le même poids et
la même force qu'un règlement.

L'honorable M. POWER : Je suis très
content de l'attitude prise par ]'honorable
secrétaire d'Etat sur ce point. D'après ce
que j'ai compris l'autre jour, l'honorable
sénateur de Salaberry a voulu simplement
amoindrir le mal en ajoutant au présent ar-
ticle ce qu'il a proposé ; mais si la Chambre
veut jeter -les yeux sur l'article 80 du pré-
sent bill, elle constatera que c'est réelle-
ment le seul endroit dans le bill, où il est
parlé de résolutions.

Il y est dit
Les directeurs pourront établir des règlements

ou, adopter des résolutions, de temps à autre,
aux fins suivantes.

Or, il n'est aucunement nécessaire d'insé-
Y'er le mot "résolution" dans l'article din,
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terprétation ou des définitions, et d'en faire
l'équivalent des règlements sous l'autorité
de cet article ; mais si les honorables mem-
bres veulent jeter les premières lignes de
l'artiel 243, ils trouveront les mots " statuts,
règles et règlements ". Ils trouveront que
les statuts, règles et règlemente sont consi-
dérés comme étant des choses différentes de
résolutions. Or, je crois qu'assimiler une
résolution à u règlement causera tout sim-
plement de la confusion. Je suis heureux
que l'honorable secrétaire d'Etat propose que
retranché. Son maintien ne pourrait faire
le paragraphe (b) du présent article soit
que du maL

L'honorable eir MACKENZIE BOWELL:
Quelle restriction l'honorable sénateur de
DeSalaberry veut-il établir ?

L'honorable M. BEIQUE : Ce paragraphe
(y) dit : " L'expression "règlement " com-
prend une résolution." J'ai donné avis que
je proposerais que ce paragraphe fûtt amen-
dé en le remplaçant par le suivant :

Excepté lorsqu'elle s'applique aux corps muni-
cipaux, l'expression " règlement " comprend une
"résolution".

Mais j'approuve entièrement la suggestion
faite par l'honorable secrétaire d'Etat, et il
vaut beaucoup mieux retri*cher entière-
ment ce paragraphe.

L'honorable air MAOKENZIE BOWELL:
Il n'y a, semble-t-il, qu'une seule opinion sur
cette question, particulièrement parmi ceux
qui ont acquis quelque expérience comme
membres de bureaux de direction. En re-
·tranchant ce paragraphe, on ferait bien de
retrancher aussi quelques mots de l'article 80.
En effet, ceux qui ont fait partie de ces bu-
reaux de direction, savent que l'on peut sou-
vent faire adopter par surprise, ou trop hâti-
vement une résolution pouvant avoir une
très grande Importance. Or, comme l'article
80 pourvoit à l'émission d'actions et statue
sur différentes autres matières Importantes,
nous devrions retrancher immédiatement le
mot "résolution" de cet article, afin que
l'on ne puisse exercer un pouvoir basé sur
l'article d'interprétation.

L'honorable M. ELLIS : L'article 80 ne
devrait-il pas avoir une autre signification?
L'un des objets de cet article n'est-il pas
d'epêcher les compagnies de procéder par
résolutions lorsqu'elles devraient le faire
par règlements?


